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COUR ROYALE DE POITIERS. 

Anniversaire des trois journées. 

A'ous ne sommes pas lie ceux qn'étonnent les couver-
ions politiques. j\,ous avons vu depuis que nous suivons 

il marche des affaires publiques , de si singulières mé-

tamorphoses, que nous sommes arrivés sur ce point au 

„il admirari du bon Horace. C 'est dans ces senlimens 

éflexions sur la 

JUSTICE CIVILE-

nil admiran 
que nous nous permettrons quelques réflexions sur 

détermination prise par douze membres de la Cour 

royale de Poitiers, naguère fort de'vots et fort zélés pour 

les solennités du culte catholique, de ne point assister 

au service funèbre qui a eu lieu le 27 juillet dernier 

dans l'église cathédrale de Saint-Pierre. 

Certes , il n'était venu à l'esprit de personne que ce 

serait précisément au sein de la Cour royale que l 'an-

nonce faite par M. l'évêque d'une cérémonie religieuse 

à laquelle assisteraient tous', les fonctionnaires publics , 

dût être accueillie avec une vive improbation ; et cepen-

dant rien n'est plus vrai; ce sont MM. Parigot, Fii-

leau. , Rogues , Baugier, Lagarde , Huguetcau de Gaul-

tret, Spéry, Rondeau , Vendamme, Eugène Barbault, 

Girard et Nicolas qui cette fois ont fait de l'opposition ; 

ce sont eux qui ont invoqué la Charte de iS3o, ce sont 

eux qui ont protesté par leur absence contre la légalité 

de notre fête nationale. On s'en est étonné, et l'on a eu 

tort. Sous croyons fort possible, nous, que les amis po-

litiques de M. Mangin , les signataires de la fameuse 

adresse à Charles X , soient devenus les plus fermes dé-

fenseurs de la liberté des cultes, et qu'après avoir été 

pendant la restauration plus royalistes que ie roi abso-

lu, ils se montrent jaloux de paraître aujourd'hui plus 

libéraux s-jus le Roi citoyen ! 

Il est vrai que certaines personnes , prêtant un autre 

motif à cette nouvelle ardeur constitutionnelle , vont 

partout répétant qu'il n'y a eu dans tout ceci qn 'tine 

démonstration éclatante de mauvaise humeur contre la 

révolution de juillet; qu'une protestation contre les hon-

neurs rendus à la mémoire des sujets rebelles qui trou-

vèrent justement la mort dans leur lutte contre le pou-

voir légitime ; qu'un retour de tendresse vers cette dy-

"J^ip avec laquelle il est bon de se ménager, en cas 

« événement , une voie de réconciliation. Quelques mé-

dians même rapprochant la conduite des douze magis-

trats, de la fameuse levée de boucliers faite sur quel-

ques points de la France en laveur de l'enfant du miracle, 
0i
't poussé l'envie de médire jusqu'à prétendre que ces 

messieurs n'ont eu pour but que de prouver aux fau-

eursde la conspiration royaliste que l'on pouvait tou-
ï°>irs compter sur eux. 

Nous regardons toutes ses assertions comme de pures 

omines ; nous nous souviendrons toujours du courage 

'que avec lequel , au milieu des marques bruyantes 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

( M. Duuoyer , faisant fonctions de président. — M. Laplagnc-

Barris , avocat-général. ) 

Audience du I ER août I 83 I. 

Cinq pourvois ont e'té soumis à cette audience à la 

chambre des requêtes , et elle les a tous admis. 

Vices redhibitoires . — Délai dans lequel l'action doit 

s'exercer. 

Le premier est celui du sieur Pompone-Delaboulaye contra 

un jugement en dernier ressort rendu par le Tribunal de pre-

miète instance de Saumur , le 3 juin 1 83o , en laveur du sieur 
Perrault. 

Il présentait à juger la question de savoir si Une action en 
garantie, en matière de vices redhibitoires , peut être exer-
cée plus de trente jours après la vente? 

Le Tribunal de Saumur , tout en reconnaissant que dans 

l'ancienne province de Normandie l'action résultant des vices 

redhibitoires n'était recevahle qu'autant qu'elle était exercée 

dans les trente jours de la vente , avait cependant admis la de-

mande en garantie formée par le sieur Perrault, quoiqu'elle 

n'eût été intentée que trente-six jours après. Il s'était fondé 

sur ce que l'action principale du second acquéreur avait été 

formée dans le délai utile, et que la demande en garantie du 

premier acquéreur contre le vendeur originaire n'avait en-

couru aucune péremption, quoique dirigée après le trentième 

jour de la vente , parce que le procès-verbal qui avait constaté 

le vice reelhibitoire dans l'intérêt du dernier acquéreur, avait 

relevé le précédent acquéreur de toute déchéance. 

La jurisprudence du Tribunal de Rouen et celle de la Cour 

royale de celte ville sont contraires à la décision du Tribunal 
de Saumur. 

(M. Faurc , rapporteur. — M
c
 A. Chauvcau , avocat.) 

Usine. — Préjudice. ■— Dommages et intérêts. 

II. Le second était celui du sieur de la Garrière contre un 

arrêt rendu parla Cour royale de Toulouse, le 10 mars i85o , 
en faveur du sieur Orliac et consorts. 

Il s'agissait de savoir si le propriétaire d'une usine cons-
truite sur une rivière n'est pas fondé à exercer contre le pro-
priétaire d'une usine inférieure une action en dommages et 
intérêts pour le préjudice que celle usine inférieure peut 
causer à la sienne. 

La Cour royale avait jugé la négative , sous le prétexte qu'il 

n'est dû d'indemnité qu'autant qu'un règlement administratif 

a été violé , et dans l'espèce il était attesté qu'aucun règlement 
d'eau n'avait existé. 

Mais c'était là une erreur; car il a été décidé par de ) 

îreux arrêts qu'alors même que des rèelemcns n'aui 

Une Cour royale peui-clle valider un exploit d'appel^ loi:-
que la copie porte une date autre que celle de l'origi-
nal ? 

Lorsqu'un individu a rempli toutes les formalités nécessai' 
res pour transporter son domicile d'un lieu dans un autre, 
peut-on valablement faire une signification à l'ancien do-
micile , sous le prétexte que cet individu ne réside point 
réellement au nouveau domicile par lui indiqué? 

N'y a-t-il pas lieu, dans ce cas, à laisser la copie au 
parquet du procureur du Roi ? 

La solvabilité d'une caution, en matière de surenchère, est-
elle suffisamment établie par la production d'un contrat 
d'acquisition qui n'est accompagné ni de la quittance du 
prix , ni du certificat négatif d' inscriptions , ni enfin des 
actes établissant la purge (les hypothèques légales? 

L'arrêt attaqué avait jugé affirmativement la première, la 

seconde et la quatrième questions, etnégaiivcmcnt la troisième. 

(M. Mestadier, rapporteur. — M" Petit de Gatiues, avocat.) 

Jugement. — Signification à avoue. 

V. Le cinquième pourvoi était celui de la demoiselle Gri-

mai contre uu arrêt rendu par la Cour royale de Lyon , le 10 
mars i83o , en faveur du sieur Gazard et consorts. 

Cet arrêt avait validé un jugement par défaut du 3o juillet, 

quoiqu'il eût été rendu en exécution d'un précédent juge-

ment du 2 du même mois, qui n'avait pas été signifié à l'a-

voué de la demoiselle Grisnal. Il résultait de-là que cette der-

nière avait été écartée d'un ordre où elle aurait nécessairement 

figuré utilement , si le jugement du 3o juillet eût été déclaré 

nul, comme conséquence de l'irrégularité de celui du 2 du 
même mois. 

(Mi Mestadier, rapporteur. — M
c
 Scribe, avocat.) 
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nom-
breux arrêts qu'alors même que des règleinens n'auraient 

point été violés, il y avait lieu à dommages et intérêts contre 

le propriétaire d'une usine qui , pour son établissement et son 

jeu , n'avait fait que se conformer aux plans et arrêtés de l'ad-

ministration , si de l'exécution de ces plans et arrêtés il résul-
tait un préjudice pour uu tiers. 

(M. Lasagni , rapporteur. — Me Dalloz , avocat. ) 

III. Le troisième pourvoi avait pour objet de faire dé cider 

if l'exlinclion d'une dette par la confusion a des effets aussi 
irrévocables que celle résultant du paiement, de la compen-
sation et autres causes légales d' extinction ? 

Spécialement : Side ce que l'Etat s'était trouvé débiteur et 
créancier tout à la fois d'une rente due à une ancienne 
communauté religieuse , sur un immeuble vendu nationale-
ment, franc de toutes charges, la confusion qui s'était opé-
rée pendant la possession de l'Etat avait éteint la redevance 
pour toujours? ou si, au contraire, l'Etat n'avait pas été 
fondé à céder cette redevance en 1 827 , après surtout que 
l'ancien propriétaire de l'immeuble grevé avait été indemnisé 
en vertu de la loi du 27 avril 1823 , sans qu'on lui eût fait 
supporter la déduction de la redevance. ? 

La Cour royale de Paris, par arrêt du 12 août i83o, avait 

jugé dans l'espèce, au préjudice du sieur Lescuyer, en faveur 

du sieur Blondel d'Azincourt et consorts, que la confusion 

avait opéré l'extinction de la redevance d'une manière irrévo-
cable. 

Le sieur Lescuyer soutenait , au contraire , que les effets de 

la confusion avaient cessé à compter de la loi d'indemnité du 

27 avril i8a5, puisque l'art. () de celte loi autorisait l'Etat à 

faire la déduction de la rente sur le montant de l'indemnité; 

que si celte déduction n'avait point été faite , c'est que l'Etat 

avait voulu rester créancier de la rente dont il s'agit , et que sa 

volonté s'était manifestée en ce sens, de la manière la moins 

équivoque, par la cession qu'il en avait faite depuis à l'insti-

tution des Jeunes-Aveugles, représentée par le sieur Les-
cuyer. 

(M. de Malevillc, rapporteur. — M" Lavin , avocat.) 

Exploit. — Date différente dans la copie. — Domi-

cile. — Surenchère. — Caution. — Solvabilité. 

IV. Le quatrième pourvoi était celui du sieur Mabru con-

tre un arrêt rendu par la Cour royale de Riom, le 4 février 

i83o , eu faveur des sieurs Pourrai, Il présentait les questions 

suivantes ; 

COUR ROYALE DE PARIS (a" chambre). 

(Présidence de M. Dehérain.) 

Quel est l'effet de la péremption d'instance par suite 
d'un renvoi de cassation ? 

Cette péremption ne comprend-elle que l'instance de 
renvoi? (Non.) 

S'élend-elle au contraire à la première instance d'appel 

sur laquelle l'arrêt de cassation a été rendu, en telle 

sorte qu'il fasse revivre le jugement de première ins-

tance , originairementfrappé d'appel? (Oui.) 

Les poursuites reprises par la simple signification de 

ce jugement et de l'arrêt de péremption en tête du 

commandement , sans nouvelle notification du titré de 

créance j sont-elles régulières? (Oui.) 

mérile-
1 souvent , 

La première de ces questions est grave', et 

rait, si elle était de nature à se présenter s 

toute l'attention des jurisconsultes. 

Posons les faits pour les faire mieux comprendre : Le 

sieur Dumottet, ciéancier d'une rente due par le sieur 

Chocat, avait dirigé des poursuites contre ce dernier 

qui en avait demandé la discontinuation , sur le motif 

que le titre , en vertu duquel elles étaient pratiquées , 
était nul , comme entaché de féodalité. 

En l'an VI , jugement du Tribunal d'Auxerre qui 

déclare les poursuites valables; arrêt confirmatif de ta 

Cour de Paris ; pourvoi en cassation ; arrêt qui casse 

celui de la Cour de Paris, et renvoie devant la Cour 

d'Orléans ; arrêt de cette Cour, qui est lui-même cassé 

pour vice de forme , et renvoi de l'affaire devant la 

Cour de Rouen ; devant cette Cour, trois ans se passent 

dans l'inaction ; la péremption est demandée et pronon-
cée. 

Enfin , en 182S, reprise des poursuites par Dumottet 

qui se borne à signifier, en tête du commandement, 

copie du jugement de l'an VI et de l'arrêt de Rouen , 

prononçant la péremption de l'instance. 

Opposition à ces poursuites par Chocat , qui paraît 

n'avoir proposé, devant le Tribunal d'Auxerre, d'au-

tres moyens de nullité que ceux résultant, selon lui , de 

ce que Dumottet ne lui aurait pas notifié , en tête dn 

commandement, le titre de créance en même temps que 

le jugement de l'an VI et l'arrêt de Rouen , et de ce 

qu'en outre, ce titre aurait dû lui être signifié pour être 

exécutoire contre lui , aux termes de Fart. S77 du Code 

civil, car le jugement qui a déclaré valables les nouvel-

les poursuites, et en a ordonné la continuation, se 

fonde seulement , quant au premier moyen , « sur ce 

que le commandement du 2 avril 182S n'est que la re-

prise des poursuites déclarées valables par le jugement 

de l'an VI ; que dès lors il a suffi à Dumottet de la si-

gnification de ce jugement , et des arrêts de la Cour de 



Rouen qui ont déclaré périmé l'appel qui en avait été 

interjeté par Chocat; et, relativement au second moyen, 

sur ce que Chocat était partie dans le jugement de 

l'an VI ; que c'était contradictoirement avec lui que la 

continuation des poursuites avait été ordonnée. » 

Mais devant la Cour M e Guillemin , avocat de Cho-

cat, élevait la question posée en tête de cet article. 

Suivant lui , la péremption prononcée par l'arrêt de 

Rouen devait s'arrêter devant l'arrêt de renvoi de la 

Cour de cassation , qui protégeait de toute sa puissance 

la procédure antérieure. La raison qu'il en donnait , 

c'est que , d'après les règlement de la Cour suprême , 

les instances pendantes devant elle ne sont pas sus-

ceptibles d'être périmées ; de sorte que l'économie de 

ce système aurait été que les parties se retrouvassent en 

état de pourvoi devant la Cour de cassation. 

On se demande d'abord ce qu'auraient pu faire les 

parties devant la Cour de cassation: auraient-elles de-

mandé l'indication d'une autre Cour royale pour juger 

le fond ? La Cour leur aurait répondu qu'elle s'était 

dessaisie par le premier arrêt de renvoi, qu'elle n'avait 

plus rien à décider. 
Mais ensuite quel est l'effet d'un arrêt de cassation ? 

C'est d'annuler l'arrêt de Cour royale qu'elle casse, et 

d'attribuer à une autre Cour le fond de la contestation ; 

c'est par conséquent de supprimer toute la procédure 

faite devant la première Cour royale, et de faire que 

l'appel du jugement de première instance soit direc-

tement porté devant une Cour qui , dans l'ordre ordi 

naire des juridictions , ne pouvait en connaître. Il n'y 

a donc plus d'autre instance d'appel que celle pendante 

devant la Cour de renvoi , et dès-lors , cette instance 

une fois périmée, le jugement de première instance 

acquiert la force de la chose jugée, conformément à 

l'art. 469 du Code de procédure civile. 

Voici l'arrêt rendu par la Cour : 

Considérant qu'un arrêt de cassation n'a d'autre 

effet que d'annuler l'arrêt de la Cour royale quJil a 

cassé; adoptant au surplus les motifs des premiers 

( 93* ) 

l'art. 122 du Code de procédure, qui ne permet aucune 

prorogation de délais , et il invoque enfin les opinions 

des auteurs , notamment de Touilier , et la jurispru-

dence des arrêts. 
Ce système est combattu par M" Gaudry , avocat de 

Bocquet. « L'adversaire, dit-il , donne à l'art. 1244 
du Code civil une interprétation qu'il ne saurait avoir ; 

la loi renferme une disposition générale dictée par 

l'humanité , applicable à toutes dettes quelconques , 

qu'il y ait ou non titre authentique ou convention con-

traire. Le législateur raisonne même dans l'hypothèse 

de saisies pratiquées en vertu d'un titre exécutoire, 

car il parle de sursis à des poursuites , toutes choses 

demeurant en état , expressions qui ne laissent aucun 

doute sur la pensée du législateur. 

» On assimile un titre authentique' à un jugement, et 

on veut appliquer l'art. 122 du Code de procédure; il 

n'y a pas d'analogie entre l'acte du juge, qui ne peut 

recevoir aucun changement , et. le contrat formé par 

les parties, susceptible de modifications diverses, et 

dont les clauses sont soumises à l'interprétation des 

magistrats. Que faut-il voir dans la convention 

insérée en l'acte? un pacte relatif à nie déchéance de 

terme ; c'est sans doute là une convention licite; mais 

c'est évidemment une clause pénale ; or, toute clause 

pénale peut être modifiée par le juge , aux termes de 

l'art. i23i du Code , lorsque, comme dans l'espèce , 

l'obligation principale a été exécutée en partie. On ar-

gumente d'arrêts de Cours royales; mais à. ces arrêts on 

oppose deux arrêts émanés de la Cour de cassation, des 

26 mai 1808 et 5 mars 1817, qui consacrent un système 

que proclament la morale et l'équité. En fait , les pour-

suites du sieur Allart sont d'une rigueur sans exemple; 

M. Bocquet est un industriel dont la solvabilité est évi-

dente , et qui est propriétaire d 'usines et d'établisse-

mens qui offrent toute garantie à son créancier. » 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, met 

l'appellation au néant , ordonne que ce dont est appel 

sortira effet. 

TRIBUNAL CIVIL DE BREST. 

(Correspondance particulière.) 

La femme qui n'a pas fait inventaire dans l 

" décès de son mari 
c °>»»i

Unailtd 

a tf 

mois et quarante jours du 

qui ne s'est point immiscée dans la 

est-elle déchue de la renonciation qu'elle a 
dans ledit délai ? (Rés. nég.) el> ectué

e 

Les scellés apposés d'office dès l'instant même du d' 

n'ont-ils pas suffi pour mettre à couvert les dr . te» 

tiers, et assurer à la femme le bénéfice de sa" 1 * 
dation ? (Rés. aff.) '"«ion. 

sur la 

L'hypothèque légale de la femme frappe-t-ellt 

acquêts de communauté aliénés pendant le m„^-°' i 

(Rés. aff.) mariage> 

Ces questions pleines d'intérêt se sont présentées 1 
l'espèce suivante : 

La demoiselle Rousseau épousa, en 1781 , le sicurBiî 
négociant. Suivant le contrat de mariage du 7 janvier 'fï ' 

dite année , les époux se pl içaient sous le régime dclaco t 

de Touraine. A la future était constituée par ses père et U"le 

une dot de 8,000 fr. réalisée en argent et en bi lets. 

Les époux ne mettaient chacun en communauté q
u

 1 
somme de 5oo fr. : le reste était immobilisé. ' C 

Le contrat portait que la fulure ou les enfans à naître H 
:ùage reprendraient, en cas de renonciation, tant l

a
 d 

i ce qui serait advenu à la femme de succession , sur U. 
biens de la communauté et subsidiair.emenl sur les prou 65 

du mari qui y sontjspécialement hypothéqués, sans préjudif 
de ce qui est accordé par la coutume à femme qui renonce * 

Les époux vinrent se fixer à Brest. Le sieur Bideau , aviti 
éprouvé des malheurs , se vit forcé de vendre. Le 26 noVem 

juges la Cour confirme. 

COUR ROYALE DE PARIS (3 e chambre). 

(Présidence de M. Lepoiteviu.) 

ACTE AUTHENTIQUE. — DÉLAI. 

I,a stipulation insérée dans un acte AUTHENTIQUE , por-

tant QU'A DÉFAUT DE PAIEMENT DES INTÉRÊTS A UNE 

ÉPOQUE DÉTERMINÉE , LA CRÉANCE SERA EXIGIBLE DE 

PLEIN DRO'T , est-elle une clause purement commina-

toire , soumise pour son application au pouvoir dis-

crétionnaire du juge ? (Oui.) 

Cette question est vivement controversée ; la difficulté 

naît de l'application de l'art. 1 244 du Code civil , com 

biné avec l'art. 122 du Code de procédure. Touilier, 

Carré , Delvincourt, pensent que la disposition de l'ar-

ticle 1244 du Code civil porte atteinte an crédit , et doit 

recevoir un sens restreint; que le juge ne pouvant ac-

corder pour le paiement de la dette, comme dit la loi , 

que des délais modérés , et avec la plus grande réserve, J 
ne saurait exercer ce pouvoir exorbitant dans le cas où 

les poursuites ont lieu en vertu d'un titre authentique 

et paré , et en vertu d'une clause formelle librement 

consentie; qu'il faut respecter la convention qui forme 

la loi des parties ; qu'un acte revêtu de la formule exé 

cutoire a le caractère des jugemens , dont ou ne saurait 

paralyser l'exécution en aucune manière ; que c'est 

ainsi que le législateur défend aux magistrats d'accor 

der des délais après la prononciation de leur jugement , 

et veut, d'après l'art. 122 du Code de procédure, qu'ils 

le fassent incontinent , par la décision même qui inter-

vient sur la contestation.Des arrêts des Cours royales de 

Pau , du 26 novembre 1807 ; de Bruxelles , du 18 juin 

1812 ; et de Colmar , du i4 janvier 1 8 1 4 > ont consacré 

celte" doctrine. 

C'est sur cette difficulté que la Cour royale a en à se 

prononcer dans une espèce qui était bien favorable. 

M. Bocquet , propriétaire denombreux établissemens indus-
triels en France , s'est obligé à payer à M. Allart une obliga-
tion de 10/1,000 fr., sur laquelle 60,000 fr. lui ont été comp-
tés. Le surplus delà dette résultant d'un acte authentique 
était formellement stipulé exigible en totalité, à défaut du 
paiement des intérêts , et quinzaine après commandement. 
Ces intérêts n'ayant pas été acquittés, un commandement eut 
lieu. Le délai fatal expirait le 20 janvier i83i. — Le 21, M. 
Bocquet se rend chez son créancier , et lui apporte les intérêts 
échus. Celui-ci refuse, et un réfère s'établit entre les parties 
sur l'exécution du titre paré dont est porteur M. Allart. 

Le Tribunal civil de Paris , prononçant sur ce référé ren-
voyé à son audience, a, par jugement du 19 février i83i, os-
donné la suspension des poursuites pendant six mois , par ces 

motifs. 
« En droit , que bien qu'il s'agisse d'acte notarié, les juges 

x n'ont pas moins la faculté d'en suspendre l'exécution , aux 
M termes de l'art. du Code civil , dont les termes même 
M démontrent que le législateur supposait nécessairement la 
» nréexislence d'actes exécutoires; en fait, que Bocquet ne se 
» trouvait dans aucun des cas prévus par l'article \ ï'\ ou Co-
» de de procédure civile ; que les sûretés de paiement étaient 
» ccrtaiucs pour Allart, poursuivant, et que sa créar-ice ne 
» pouvait, eu aucune manière, péricliter. » 

Devant la Cour M" Crousse , avocat de M. Allart , 

soutient que le jugement rendu par le Tribunal mé-

connaît les principes en matière d'obligations ; il si-

gnale le caractère propre de la dette dans l'espèce; la 

formule exécutoire inhér nte au titre dont son client est 

porteur , la déchéance encourue d'un terme rigoureux 

et de droit strict , l'impossibilité d'appliquer l'ar-

ticle 1244 du Code qui ne régit que les actes privés 

.dont on demande l'exécution aux juges. Il insiste sur 

l'analogie parfaite qui existe entre les jugemens et les 

actes authentiques et parés, et la nécessité d'appliquer 

mai 
que 

bre 1812, il vendit donc au sieur Biou-Khalfet . , négociant, 
son créancier , et cela pour éviter ses poursuites , un dornaîuc 
situé à Kinou , près de Brest , et acquis pendant la commu-
nauté. 

Une circonstance est ici remarquable. On voit figurer au 
contrat de vente le nom de M"' e Bideau ; mais elle y est cons-
tamment demeurée étrangère et n'a jamais voulu signer mal-
gré les plus pressantes sollicitations. 

Le 4 mai 1819 , décès du sieur Bideau , au bourg de Gouez-
nou , près Brest, à cinq heures du matin. Le même jour, trois 
heures après le décès , les scellés sont apposés tant d'office 
que sur la demande des enfans, parle juge-de-paix ducanton. 

Les 25 mai et 9 juin , renonciation des enfans à la succes-
sion. 

Le i3 août suivant , la dame Bideau renonce à la commu-
nauté. 

La succession fut donc déclarée vacante, et, le ^septem-
bre, le Tribunal nomma pour curateur M" Testard , lois 
avoué à Brest, lequel fit procéder à la levée des scellés et » 
l'inventaire. Ces actes eurent lieu les 22 , 23 et 24 dudit mois 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (4e chamb.) 

(Présidence de M. Colette de Baudicourt, juge.) 

Audience du 2 août. 

DEMANDE EN AUGMENTATION DU PRIX D'UNE FERME DE 

LA PART DE LA LISTE CIVILE, A RAISON DE LA SUP-

PRESSION DES CHASSES DE CHARLES X. 

Une administration publique qui a consenti verbale-

ment un bail, peut-elle se refuser à son exécution par 

la raison quelle a eu le droit de se dégager jusqu'à 

la réalisation de l'acte devant notaire? (Non.) 

Un événement postérieur à un bail, et qui accroît les 

avantages de la chose louée, peut-il donner lieu soit 

à une action en supplément de prix , soit à une ac 

tion en résiliation, faute par le fermier de consentir 

cette augmentation? (Non.) 

Spécialement, la liste civile a-t- elle le droit d'intenter 

les actions sus énoncées sous le prétexte que les citasses 

royales ayant cessé dans les domaines de la couronne 

depuis la déchéance de Charles X , la valeur des 

fermes a dû subir une augmentation considérable ? 

(Non.) 

Ce procès assez singulier est né à l'occasion des faits 

suivans : 

Au mois de juin i83o , M. de Mprine , propriétaire 

et maire de Noisy-le-Roi , avait soumissionné le bail de 

la ferme du Trou-d'Enfer , dépendance de la liste ci-

vile , située près de la forêt de Mari)' , pour le prix de 

12,000 fr. par an. M. de la Bouillerie , alors intendant 

delà liste civile , accepta la soumission , et envoya le 

projet des clauses rédigé et approuvé par lui , à M e 

Péan de Saint-Gilles , notaire du Roi , pour le conver-

tir en forme authentique. Sur ces entrefaites , M. de la 

Bouillerie partit pour les élections dans le département 

de la Sarthe ; sa signature ne put pas être donnée à 

l'acte de M" Péan de Saint-Gilles ; puis survint la révo-

lution de juillet; M. de la Bouillerie quitta ses fonc-

tions , et le bail resta ainsi en suspens. Toutefois M. de 

Morine fit des démarches auprès de la nouvelle admi-

nistration de la liste civile, qui objecta , i° que le bail 

n'était qu'un projet qui ne la liait pas de'fin hivernent 

avant la réalisation authentique ; 2° que dans le cas où 

il y aurait eu contrat , les chasses royales ayant cessé 

avec Charles X , et les goûts de Louis-Philippe étant 

tout différens , les bêtes fauves avaient été détruites ; 

qu'ainsi le fermier devait on quitter les lieux ou subir 

une augmentation de moitié dans le prix des fermages ; 

! qu'en effet celui de 12,000 fr. n'avait été fixé qu'en con-

sidération des dommages présumés des chasses. 

C'est ce système que soutenait devant le Tribunal M' 

Gairal , avocat de la liste civile. 

Mais sur la plaidoirie de M" Fontaine , et malgré les 

conclusions contraires de M. Ferdinand Barrot, avocat 

du Roi , le Tribunal , adoptant les moyens plaidés 

par M. de Morine, a statué ainsi : 

Attendu que les contrats , une fois formés , tiennent lieu de 
lo's au parties qui les ont faits; 

Attendu que la liste civile avait réellement consenti un bail 
au sieur de Morine, qu'en effet les parties étaient d'accord sur 
la chose et sur le prix : 

Attendu que les améliorations survenues à la chose louée, 
postérieurement au contrat, profitent au preneur seul, et ne 
sauraient donner au bailleur d'action en supplément de prix : 

Déclare le bail dont il s'agit valablement consenti,, ordonne 
son exécution pure et simple ; en conséquence , condamne la 
liste civile à donner à de Morine l'acte authentique qu'il ré-
clame , sinon, et faute de ce faire, dit que le présent jugement 
en tiendra lieu, et condamne la liste civile aux dépens. 

de septembre. Le 27, vente publique des effets dépendant de 
la succession vacante. 

C'est dans cet état que la dame veuve Bideau prit le Q octo-
bre 1819, et a depuis renouvelé au bureau des hypothèques 
de Brest, une inscription hypothécaire pour la conservation 
de ses droits , reprises et conventions matrimoniales. 

Depuis , les héritiers du feu sieur Biou-Khallet ont revendu 
aux sieurs Gautier et Dubois le domaine de Kinou. La dame 
Bideau se disposait à poursuivre ses droits contre les tiers-
détenteurs, et avait déjà fait les sommations requises, lors-
qu'elle se vit assignée à Ja requête de M. Biou-Khallet fils, de 
M. le contre-amiral baron Baudin, et de M. le colonel baron 
Kindelan, pour se voir déclarer commune, nonobstant sa re-
nonciation, et voir ordonner la radiation de son inscription 

hypothécaire. 

Me Boëlle , avocat des héritiers Biou-Khallet, a sou-

tenu que la dame Bideau n'ayant point fait procéder à 

un inventaire dans les trois mois qui avaient suivi le 

décès de son mari, se trouvait déchue, conformément 

à l'art. 1426 du Code civil , de la faculté de renoncer, 

et devait être déclarée commune. A l'appui de cette dis-

position de la loi, il invoque un arrêt de la Cour royale 

de Paris , du 2 ao'.t 18 16. 
« Mais, continue Me Boëlle, les demandeurs n'en 

sont point réduits à ce moyen. Il en est un autre non 

moins puissant , et qui seul suffirait pour faire pronon-

cer la main-levée de l'inscription prise par la dametS'-

deau , en ce qu'elle porte sur le domaine de Kinou. BP 

effet , cet immeuble a été acquis et vendu pendant 8 

mariage ; or, il est constant que la femme n'a d ii/p0 ' 

thèque légale que sur les propres du mari et les ̂  

quêts non aliénés ; ainsi serait encore écartée l'inscnp 

tion de la dame Bideau. » ? 

L'avocat cite à cet égard l'opinion de M. le P r0 .\
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seur Delvincourt, et la développe avec force. H peri>1 

à demander la radiation de l'inscription.
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l'adversaire dans les moyens qu'il nous opp0^- .j^. 

» En ce qui concerne celui tiré de l'art. i4^?> 

vient, pour résoudre cette question , de se t»e K., 
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dit Pothier, afin que la femme qui , par le P^jela 
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la garantie qui en résultait pour les J été couronnés du plus beau succès. M. Capin, av.ocat-

' général , portait la parole : on l'entendait dans notre 

ville pour la première fois. Une assemblée nombreuse et 

distinguée a pu applaudir comme nous à l'clocution si 

riche et si heureuse de ce jeune magistrat , et à son 

improvisation constamment remarquable. Mais ce que 

nous admirons en M. Capin j bien plus que son talent 

oratoire , c'est le ton de convenance , de modération , 

et de véritable dignité dont il ne s'est jamais écarté pen-
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s
t-ce sa faute, si la succession n'a été pourvue 

^''curateur que le 17 septembre, c'est-à-dire plus de 

nnatre w°is après le décès? » 

L'avocat, examinant ensuite l'arrêt du 2 août 1 8 16 , 

.. ,
 ar

 l'adversaire, fait ressortir la différence des po-

rtions. j)
an

s- l'espèce de cet arrêt , il y avait eu de la 
S
 rt de la veuve une négligence impardonnable; elle 

était demeurée pendant neuf mois sur la détention de la 

masse commune , et ce ne fut que lorsqu'elle se vit assi-

se comme commune qu'ellesongea à faire inventaire. 

L'arrêt , d'ailleurs, pose en fait qu'il y avait eu de sa 

D
art immixtion dans la communauté. Enfin diverses 

Cours saisies de la même question , n'ont pas balancé 

à se prononcer en faveur des veuves toutes les fois qu'il 

était établi que la fraude avait été impossible, et que 

l'intérêt des tiers avait été mis à couvert. L'avocat cite, 

entre autres, un arrêt de la Cour royale de Metz , du 

i\ juillet 1824 ,
 et un autre

 de la Cour royale de Paris , 

lia 28 août 1 8 1 5 , rendu dans une espèce analogue. 

M
e
 Ledonné arrive au second moyen plaidé pour les 

héritiers Biou-Khallet. Il rapproche l'un de l'autre les 

art. 2121 , 2i35 et i /pgS du Code civil , et s'attache à 

démontrer que la loi ne fait aucune distinction pour 

l'hypothèque légale de la femme , entre les propres du 

mari et les acquêts de communauté. Il soutient que M. 

Delvincourt n'est pas si opposé à cette opinion que sein-
 ; 

blent l'avancer les héritiers Biou-Khallet. En effet, ce 

jurisconsulte ne s'est pas déguisé tout ce qu'on pouvait 

dire en faveur du système contraire, et faisait des vœux 

pour que la Cour suprême fût appelée à se prononcer 

sur cette question. Eh bien ! ses vœux ont été remplis , 

et la Cour de cassation , par un arrêt du 8 novembre 

181 3 , et un autre du 9 novembre 18 19, a décidé for-, 

mellement que la femme avait hypothèque sur les ac-

quêts de communauté , bien qu'ils eussent été aliénés 

pendant le mariage. Telle est également la jurispru-

dence des Cours royales. Epfin , l'avocat donne connais-

sance au Tribunal d'une consultation délibérée en fa-

veur de M
me

 Bideau, par MM. Touilier, Carré et Le-

roux, de Bennes. 

« Telle est la cause , dit en terminant M
e
 Ledonné ; 

la veuve d'un honnête et ancien négociant , une mère 

de famille , réduite pour vivre aux secours qu'elle re-

çoit de la piété filiale, se voit aux prises avec la ri-

chesse et les dignités, qui s'efforcent de lui ravir au-

jourd'hui les droits que lui avait garantis la tendre 

sollicitude de ses pareils par les stipulations de son con-

trat de mariage. Mais ici là conscience du juge n'écoute 

que les inspirations de la raison, ne recherche que 

' 'ntention , l'esprit de la loi. Tout 1 éclat des positions 

sociales n'est pour la justice qu'un vain prestige qui ne 

saurait pénétrer dans l'enceinte où elle rend ses arrêts ; 

•e denier de la veuve n'ira point grossir les trésors de 

opulence. Je dépose en vos mains . Messieurs , les 

droits de M"'
6
 veuve Bideau ; en vous elle met tout son 

es
P°ir, et cet espoir ne sera pas trompé. » 
L

e Tribunal a complètement adopté les 

par la nature de son crime , aurait pu lui inspirer une 

trop vive indignation En répondant à une insinuation 

de M? Bayle , M. l'avocat-général s'est élevé avec force 

contre ce système du ministère public , qui tendrait à 

trouver des coupables à tout prix. « Comme le défenseur 

de l'accusé , a-t-il dit, c'est la vérité que cherche l'ac-

cusateur public , et la société dont il défend les intérêts 

n'est pas moins satisfaite par l'absolution de l'innocence 

que par le châtiment du crime. » Doctrines généreuses 

qu'il n'est pas donné à tous les magistrats de professer 

avec autant de talent que M. Capin , mais dont aucun 

ne doit méconnaître la sagesse et la pureté ! C'est ainsi 

que nous comprenons le ministère public ; c'est en ne 

déviant jamais de ce principe austère d impartialité , en 

s'asjsoeiant aux inouvemens généreux de la défense , à 

toutes les inspirations de l'humanité, que l'accusateur 

public rendra respectable et vraiment utile aux yeux de 

tous la haute et pénible mission qu'il lient de la loi. 

Alors il ne verra plus sur les bancs des accusés des hom-

mes dont la tète est vouée à la mort ou à l'ignominie ; 

son cœur ne s'endurcira jamais dans l'exercice de ses 

nobles fonctions, et ses succès ne coûteront pas plus de 

larmes à l'humanité que ses défaites n'inspireront de 

regrets à son amour-propre. 

POLICE CQRRECTIONN. DE PARIS (6' chambre). 

(Présidence de M. Portalis.) 

Audiences des 26 juillet et 2 août. 

PLAINTE EN DIFFAMATION CONTRE UN DÉPUTÉ. — IN-

COMPÉTENCE. 

Un membre de la Chambre des députés peut-il être cité 

directement pour diffamation , à la requête d'une 

partie civile, devant le Tribunal de police correction-

nelle, sans qu'il soit besoin d'obtenir l'autorisation de 

la Chambre ? { Non. ) 

une 
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Le ministère public, alors même que le député consen-

tirait à répondre à la citation , doit-il provoquer le 

Tribunal à se déclarer incompétent ? ( Oui. ) 

Ces graves questions viennent de se présenter dans 

cause où il s'agit d une plainte portée contre 

Gaétan de Larochefoucault-Liancourt , député , par 

le sieur Elzéar Mouret fils. 

Après plusieurs remises M. Gaétan de Larochefou-

cault-Liancourt ne comparaissant pas, M" Plougoulm, 

avocat du sieur Mouret , a déposé à la huitaine der-

nière des conclusions tendantes à ce que le prévenu fût 

tenu de se présenter en personne pour s'expliquer sur 

les faits de la plainte. 

M? Horsoii , avocat de M. Gaétan de Larochefoucault, 

soutenu qu'aucun texte de loi n'imposait cette obli -

gation à son client ; que la comparution personnelle 

n'était obligatoire que pour le prévenu ; que pour im-

primer ce caractère à un individu devant la police 

correctionnelle , il ne sufïisait pas de la citation directe 

d'une partie civile, qu'il fallait une ordonnance de 

renvoi de la chambre du conseil. M- Horson fait re-

marquer quel grave abus "il y aurait à permettre au 

premier venu de forcer l'homme le plus honorable 

venir s'asseoir sur le banc de la police correctionnelle. 

« Ce serait , dit-il , donner des armes à la calomnie , et 

souvent des moyens de spéculation. » 

M" Plougoulm a répondu que d'après le texte formel 

de l'article 182 du Code d'instruction criminelle , le tri-

bunal correctionnel est également saisi , soit par l'or-

donnance de renvoi de la Chambre du conseil, soit par 

la citation directe de la partie civile ; que dans l'un ou 

l'autre cas , la loi considère comme prévenu l'individu 

contre lequel la plainte est dirigée ; qu'il ne peut avoir 

un autre caractère devant un tribunal de répression, de 

quelque manière qu'il y soit amené ; que cette qualité 

de prévenu étant constante , même dans le cas de la ci-

tation directe, et, d'un autre côté, s'agissant dans la 

cause de faits pouvant entraîner l'emprisonnement , M. 

Gaétan , marquis de Larochefoucault-Liancourt, ne 

pouvait, aux termes de l'art. i85 du Code d'instruction 

criminelle, être dispensé de comparaître. 

M. Frank Carré, avocat du Roi, a conçu à ce que 

l'exception présentée par M. Gaétan de Larochefou-

cault i'ùl rejettée, et qu'il fût tenude comparaître en per-

sonne. 

Le Tribunal a remis la cause à huitaine , en ordon-

nant que M. Gaétan de Larochefoucault comparaîtrait 

en personne. Cependant M. Gaétan de Larochefoucault 

n'a pas comparu à l'audience de ce jour. 

A l'appel de la cause, M. Frank Carré , avocat du 

Roi , prend la parole en ces ternies : 

« Lorsque M. le marquis Gaétan de Larochefoucault-

Liancourt fut cité directement à votre audience , nous 

n'avions aucune certitude officielle de sa nomination à 

la Chambre des députés. Aujourd'hui que cette certitude 

nous est acquise, une difficulté s'élève. Nous demandons 

si l'article 44 ^
a
 Charte constitutionnelle ne s'oppose 

pas à ce qu'il soit traduit devant vous. Cet article 

porte : 

« Aucun membre de la Chambre ne peut , pendant la durée 

de la session , être poursuivi ni arrêté en matière criminelle , 

saufle cas de flagrant délit, qu'après que la Chambre a permis 

sa poursuite. » 

« On observera peut-être queM. Gaétan deLarocbe-

foucault a seul intérêt à ce que ce privilège soit garanti 

à son égard. M. Gaétan de la Rochefoucault, dira-t-on, 

renonce à son privilège, il n'appartient à personne d'en 

réclamer l'exécution en sa faveur. Le ministère public 

ne partage pas cette opinion. Il s'agit ici d'un privilège 

d'ordre public. Aucun dépu té, la Charte l'a voulu , ne 

peut cire distrait de ses fonctions sans l'assentiment de 

la Chambre. Il en serait distrait s'il pouvait être traduit 

devant les tribunaux , non-setdement par le ministère 

public, mais encore par un simple particulier. 

» Le Tribunal remarquera que ce'privilége, tout d'or-

dre public , s'attache non-seulement à l'arrestation , 

mais encore à la poursuite. Or , il n'est pas plus loisi-

ble à un député de renoncer à son privilège , pour le 

fait de poursuite, que pour le fait d'arrestation. Du mo-

ment que nous reconnaissons que le député ne peut con-

sentir à être arrêté, nous reconnaissons implicitement 

que le député ne peut consentir à être poursuivi en ma-

tière criminelle, sans l'autorisation de la Chambre. 

» Nous pensons donc que le Tribunal doit se décla-

rer incompétent , et sur ce point nous nous en rappor-

tons à sa prudence. » 

M" Plougoulm , avocat du plaignant : Je soumettrai 

au Tribunal de courtes réflexions sur une question qui 

me semble soulevée bien tardivement. Je ne vous dirai 

pas que l'article de la Charte qu'on a cité, parle de 

poursuites en matière criminelle, et qu'il s'agit ici d'une 

poursuite en'mati're correctionelle ;ceserairVine subtilité 

que je n'invoque pas. Je dirai que le Tribunal s'est placé 

dans une position de laquelle il ne peut sortir. A la hui-

taine dernière en effet , il a décidé que M. Gaétan La-

rochefoucault comparaîtrait en personne à l'audience. 

Si vous déciiduz aujourd'hui qu'il ne peut comparaître , 

qu'il ne doit comparaître qu'avec l'autorisation de la 

Chambre des députés, vous vous déjugeriez évidemment. 

A la huitaine dernière , la nomination de M. Gaétan de 

Larochefoucault à la députation était connue. C'était à 

la huitaine dernière que le ministère public devait pré-

senter son exception. 

M. Gaétan de Larochefoucault, dans son intérêt par-

ticulier n'a pas soulevé l'exception. Le ministère pu-

blic, s'il voulait et croyait devoir la soulever , devait le 

faire in limine juris. 

Au reste^ Messieurs, je n'ai aucun intérêt de m'oppo-

ser à l'exception ; si vous jugez que l'autorisation de la 

Chambre soit nécessaire , nous la demanderons , et 

cette affaire, au lieu d'être en quelque sorte étouffée 

dans l enceinte étroite duTribunalde police correction-

nelle, trouvera à la Chambre des députés «le nombreux 

échos pour la publicité. 

Le Tribunal , après en avoir délibéré a rendu le ju-
ment enivant • gement suivant : 

Attendu que si le Tribunal a ordonné à la huitaine dernière 

la comparution en personne de M. Larochefoucault-Liancourt, 

il ne connaissait pas officiellement sa qualité de député dont 

il n'avait pas été question à l'audience ; 

Que cette qualité n'est pas contestée; 

Qu'aucun député ne peut être poursuivi , soit à la requête 

du ministère public , soit à la requête d'une partie civile et par 

citation directe , sans l'autorisation de la Chambre ; 

Le Tribunal se déclare incompétent, renvoie les parties à 

se pourvoir. 

MEURTRE DE DEUX ENFANS PAR LEUR MÈRE 

DANS UN ACCÈS DE FANATISME RELIGIEUX. 

LaSebe (Aveyron) , 17 juillet. 

Un nouvel et bien triste exemple des funestes effets 

produits par le fanatisme religieux, vient d'affliger ré-

récemment nos campagnes. Publier de pareils faits , 

c'est payer une dette au pays , car ils peuvent être un 

avertissement salutaire pour ceux qui enseignent , ou 

un préservatif pour les autres. 

Le dimanche 10 juillet, un pauvre cultivateur des 

environs de La Selve, en rentrant chez lui au retour de 

la messe , a trouvé un de ses enfans , âgé de deux ans , 

sans mouvement et sans vie ; l'autre , âgé de cinq ans , 

était déjà sans connaissance, tandis que la mère, assise 

près de là , ne donnait aucun signe de douleur ni même 

de sensibilité. Le malheureux père l'interroge , la mort 

dans l'âme. Elle lui répond avec calme « de ne point 

» s'affliger, qu'elle vient à'envoyer deux anges au ciel; » 

et elle s'efforce de faire partager à son mari sa délirante 

satisfaction. 

Aux cris poussés par le père, plusieurs voisins ac-

courent, et entendent les mêmes aveux constamment 

réitérés depuis, même devant la justice. Elle raconta , 

« qu'elle avait commencé par le plus jeune de ses en-

» fans , en lui passant un cordon autour du cou , et 

» qu'elle avait serré pendant une demi-heure. Elle s'ap-

» procha ensuite du second qui dormait encore , et lui 

» passa également le cordon. L'enfant , réveillé en sur-

» saut par la douleur , lui demande en pleurant , ce 

» qu'elle veut lui faire. Elle lui dit d'être tranquille et 

n de ne point pleurer; qu'il allait souffrir quelques ins-

» tans , mais qu'ensuite Userait bienheureux. » 

On remarqua qu'un troisième enfant , qui ne lui ap-

partenait pas , mais qui lui avait été donné à allaiter 

par l'hospice de Rodez , était paisiblement endormi 

dans son berceau sans aucune trace de violence. Elle 

répondit que cet enfant lui étant étranger, elle n'avait 

pas cru devoir prendre le même souci de son bonheur , 

réservant ainsi exclusivement pour les siens sa cruelle 

sollicitude , et portant un cœur maternel jusque dans 

les plus tristes aberrations de la maternité. 

Oui , cette femme a un cœur de mère . un cœur 

tendre comme la meilleure des mères. Il faut l'avoir 

vue, ramenée après sept jours par la justice sur la fosse 

de son enfant, donner en spectacle tout ce que le senti-

ment maternel a déplus déchirant, tomber toute en 



] armes près du cadavre de son fils , et là , sans cire re-

hutc'e par l'odeur infecte du tombeau , prendre sa tête 

dans ses mains , y coller la sienne , et fendre l'âme par 

des cris plaintifs qui ne s'imitent pas. On a vu couler 

de ses j'eus, des larmes véritables , et l'on ne peut douter 

que cette infortunée n'ait été cruelle par l'excès même 

de sa tendresse maternelle, et égarée par la déplorable 

folie du fanatisme. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

—Le curé de la paroisse de Sainte-Catherine dTîon-

fleur , ayant refusé de la manière la plus absolue d'o-

béir aux ordres de son évêque ; en célébrant le service 

funèbre du 27 , son refus a failli être la cause des plus 

graves désordres de la part de la population irritée. 

Quand les habitans ont su que le service ne serait point 

célébré , l'exaspération est devenue telle, que deux 

mille personnes au moins se sont portées en niasse vers 

le presbytère , et que peut-être ce prêtre imprndent eût. 

expié chèrement son insubordination s'il eût été trouvé 

à son domicile. Les principales autorités sont accou-

rues avec la gendarmerie au milieu de la foule , qui se 

disposait à détruire la maison curiale , et le langage de 

persuasion dont elles se sont servies , eut bientôt calme 

les esprits : on a fait observer avec raison aux habitans 

que l'acte de vengeance qu'ils voulaient consommer re-

tomberait sur eux-mêmes , puisque le presbytère est 

la propriété de la ville, et que les dommages devraient 

être réparés aux frais des contribuables. 

La foule s'est peu à peu dissipée , après avoir , tou-

tefois , fait un charivari devant le presbytère. Les es-

prits sont irrités contre le curé , au point qu'il ne pour-

rait peut-être sans péril reparaître dans cette ville. Le 

curé de Saint-Léonard , qui n'avait apporté aucune ré-

sistance à la célébration de l'office pour les victimes de 

Charles X , a eu le soir les honneurs d'une sérénade 

que lui ont donnée les jeunes gens d'Honneur, pour 

faire ressortir l'indignation dont toute la population 

était animée contre son confrère. 

— Un crime vient d'être commis dans la ville de 

Falaise , sur la personne de M. Ménard , lieutenant-

colonef retraité et vieillard septuagénaire. Au moment 

où il traversait sa cour, son domestique lui a tiré, 

d'une des fenêtres de la maison , un coup de fusil char-

gé à balle et à plomb, qui l'a étendu mort. La mère 

de ce domestique , qui servait ainsi que lui et sa jeune 

sœur dans la maison, s'est empressée d'aller prévenir 

l'autorité , et le coupable a été arrêté sans faire aucune 

résistance , ni manifester aucune inquiétude ni regret 

sur son crime. Sa mère et sa sœur ont été également 

placées sous la main de justice. On ne sait pas encore 

au juste quelle est la cause de ce crime. 

PARIS, 2 AOÛT, 

et Li cor ci aire — MM. de Montalembert , de Cou 

viennent d'adresser directement à la Chambre des pairs 

une requête où ils la supplient de se saisir immédiate-

ment du procès que la Cour royale a renvoyé devant 

elle. Cette requête, après avoir énuméré les faits de la 

cause et les arrêts déjà intervenus , se termine ainsi : 

. « Telle est, nobles pairs, la position des soussignés. Ils se 
trouvent placés sous la prévention d'un délit, alors qu'ils 
soutiennent avoir exercé un droit. Une décision par défaut 
laisse peser sur eux'la défaveur d'une , condamnation que l'o-
pinion publique n'a pas , il est vrai , confirmée , mais dont ils 
ont le droit d'êtee déchargés judiciairement. Un domicile est 
sous le scellé, et ils ne peuvent demander aux juges ordinai-
res, désormais dessaisis, la cessation d'une mesure arbitraire 
qui les soumet à payer un local qu'ils sont dans l'impossibilité 
d'occuper. Enfin des milliers de familles attendent avec une 
vive impatience l'issue du procès qui leur est intenté, pour sa-
voir si le despotisme impérial a survécu à la révolution de juil-
let , et si la liberté religieuse et celle de la manifestation de la 
pensée sont encore ajourd'hui sous le joug du monopole uni-

versitaire. 
» Les soussignés vous supplient, nobles pairs, de vous 

constituer en Cour de justice , pour ordonner la levée des 
scellés illégalement apposés sur leur domicile, et pour statuer 
sur la prévention dont ils sont victimes, afin qu'il ne soit pas 
dit dans le monde qu'il y a en France des citoyens sans justice 
et une liberté sans t.sile. 

a fis ont l'honneur d'être, etc. 
» Comte CH. DE MONTALEMBERT , C. DE COUX , 

H. LACOUDAISE. 

La requête a été transmise à M. le président de la 

Chambre des pairs , avec la lettre suivante : 

K Monsieur le baron, 
j» J'ai l'honneur de vous adresser la requête ci-jointe à la 

Çhambre des pairs , et dans laquelle nous la supplions de se 
constituer en Cour de justice , afin de purger la prévention 
qui m'est intentée, ainsi qu'à MM. de Coux et Lacordaire , 
pour avoir ouvert une école lihre , conformément aux articles 
tig et 70 de la Charte. La présence de la Chambre vous déli-
vre, Monsieur le baron , de l'embarras où vous sembliez être 
dans votre réponse à ma précédente requête. Les retards pro-
longés dont nous sommes victimes depuis trois mois , me 
portent à vous prier instamment de communiquer celte pièce 
à la Chambre , dans sa première séance. Nous ne doutons pas 
qu'ehe ne s'empresse de faire intervenir sa juridiction dans 
une cause où les droits et les prérogatives de la pairie sont 
raclés à la plas sainte liberté de la France. 

' « Recevez , etc. 

4— :; » Le comte Cu. DE MONT.UEUDERT. » 

.....( 634 ) .. . . . 

Enfin communication de la requête a été donnée à j 

M. le garde-des-sceaux , comme il suit : 

« Monsieur le ministre, 
Les soussignés ont l'honneur de vous transmettre la copie 

conforme de la requête par eux adressée à la Chambre des 
pairs , à l'effet d'obtenir bonne et prompte justice de l'apposi-

"iégnle des scellés sur leur domicile , ainsi que de la pré-
vention dirigée contré eux, pour contravention au décret du 
i5 novembre 181 1, invoqué comme loi depuis et malgré la 
Charte de iS3o.Ilsont une trop haute idée des sentimens dont 
îe chef de la justice doit être animé, pour croire qu'il ne con-
tribuera pas de toute son autorité à mettre un terme à un dé-
plorable procès, qui doit être infailliblement jugé devant la 

Cour des pairs comme il l'a été par l'opinion publique. 
» Ils verraient avec peine, M. le ministre, que réduits à 

l'impossibilité de 'se défendre par une temporisation indigne 
du pouvoir, ils fussent dans la nécessité de prendre l'offensive, 
et de demander compte à la fois d'un déni de justice et des 
actes arbitraires dont ils sont encore présentement victimes , 
et contre lesquels ils ont fait dans l'instruction toutes protes-

tations et réserves. 

» Ils ont l'honneur , etc. 
» Comte Cn. DE MONTALEMBERT, C. DE COEX , 

IL LACORDAIRE. » 

™I1 paraît que l'intention de M. de Montalembert et de 

ses co-prévenus est de déposer une plainte contre le juge 

d'instruction qui a ordonné l'apposition des scellés sur 

les portes de l 'école , àar.s le cas où la Cour des pairs 

nu serait point immédiatement convoquée. 

— La Cour royale (i r° chambre) , a entériné, a son 

audience du 2 aoîit,des lettres de commutation et remise 

de peines accordées aux nommés Gérard , dit Divertis-

sant , condamné pour vol; Eouquet et la femme Bou-

quet , condamnés pour recèle' d'objets volés , et Patillat, 

condamné à la réclusion pour attentat à la pudeur , et 

dont la peine est réduite à six mois d'emprisonnement. 

— A midi , toutes les chambres de la même Cour se 

sont réunies à huis-clos pour enlendre le rapport de la 

commission nommée datis son sein , à l'occasion du 

projet de loi modificatif du Code pénal. Après le rap-

port , une discussion s'est établi». 

La convocation avait aussi pour objet l'examen de la 

question de savoir si les commis -greffiers assermentés 

en la Cour sont compris dans la dispense du service de 

la garde nationale, accordée par la loi du 22 mars 1 83 1 

(art. US) aux membres des Cours et Tribunaux. 

M. Persil, procureur-général, assistait à celte as-

semblée. 

— MM. Plaut et Masson sont tous deux entrepreneurs 

de franges de châles ; or , il advint dans le mois dernier 

qu'une forte commande fut faite à Masson : il la refusa 

et la commande resta à Plaut. Les ouvriers de ce der-

nier voulurent célébrer la bonne aubaine arrivée à leur 

maître ; ils chargèrent sur une voiture tous les châles 

qui devaient être préparés , les couvrirent d'une grande 

quantité de bouquets, et , musique en tête , traversèrent 

le quartier Saint-Denis, où est domicilié M. Plaut. 

Jusque-là tout était bien, mais il n'y avait pas seule-

ment de la joie dans cette manifestation ; il y avait 

aussi quelque peu de malice, car le cortège se dirigea 

vers la place du Palais-de-Justice et s'arrêta devant le 

magasin de M. Masson. Là , les chants et la musique 

recommencèrent de plus belle , les ouvriers dansèrent 

et vidèrent bon nombre de bouteilles à la santé du rival 

de leur maître. 

La scène était bruyante , le cortège était nombreux ; 

aussi le commissaire de police du quartier , à la vue de 

ce cortège, et entendant les cris des ouvriers, s'empres-

sa-t-il d'arriver sur 'es lieux , ceint de son écharpe , et 

prêt à faire les trois sommations. Mais les factieux n'a-

vaient d'autres armes que des bouquets , leurs chants 

n'étaient pas même la Marseillaise, ni laParisienne ; 

ils n'avaient ni cocardes, ni chapeaux gris. En consé-

quence, M. le commissaire rentra son écharpe sous son 

habit, et se retira après avoir seulement invité les chan-

teurs à baisser d'un octave. 

M. Masson ne fut pas si conciliant. Il lui sembla que 

les ouvriers de son confrère pouvaient bien aller boire 

et chanter autre part que devant sa porte. Il s'adressa 

vivement au sieur Plaut , et une discussion assez vive 

s'engagea entre eux. Elle se termina par un coup de 

poing appliqué sur l'œil de M. Plaut , et dont le con-

tre 

M 

Celte maison est dans la plus belle exposition M 

état. • en lrès t%« 

Estimation : 2G.000 fr.; mise à prix : iS.ooo fr 
S'adresser à M Schavé, avoué poiu«uiv>ni " i-

rue Neuve n»
 2

3. " ' a V «rsaiU^ 

A Paris, à M° Guyet Desfontaincs , notaire
 ru

 A 

bourg Poissonnière n° 6. ' e ou F»
a
, 

Adjudications , préparatoire le jeudi n aoûtTfT 
nitive le jeudi 25 août i83i , à l'audience des criées 
nal civil de Versailles , cn quatre lots ; * nbu. 

1° D'une MAISON, bâtimens, cour et dépendais 
Saint-Germain-en-Laye, rue de Pologne, n° io3- ' sis * 

2° D'une autre MAISON avec cour, sis'e en la 'm* 
n° 101 ; lncnicvii;c 

3° Et de 1 4 pièces de TERRE labourable, sises te ■ 
nnnmie dr; Sninr.-firrmaït-i-pn-l .ai™ 1; . j-. . errOir 

'...ères d'H 
mont, le petit Clos-Magloirc ; de la contenance totale d™"'" 
ares 5 centiares environ , formant les 3e et 4° lots. C 

Estimation. Mise à prix 
i" lot ,645ofr. 3225 fr." 

2° 4ao° 2100 
5° i2oi fr. 71 c. 600 
4" I 3Q3 64 ., -C5o 

S'adressera Versailles, à M" Schayé, avoué 
rue Neuve , n° 23 ; 

A Me Joubcrt , avoué , rue de la Pompe , n" 3g 
A M° f isanne , avoué , rue Neuve, n° 45 , to 

tans. 

EXïtas BE tu* aoauoT , AVOUÉ , 

line de Seine-Saint-Germain, n" 48. 
Vente sur licitation entre majeurs, en l'audience 

Poursuive 

j;' 

"s deux colici-

du Tribunal civil de la Seine 
Adjudication définitr 

des Cnccj 

ive, le samedi i3 août I 83 I , une heure 
de relevée , 

i° D'une grande et belle MAISON, sise a Paris, rue dul'au-
bourg Saint-Denis, n" 170 , estimée io5,ooo f.: sur la mise « 
prix de 5o,ooo fr. Elle produit en location, 6120 fr. 

2° D'une autre belle IGAISOEJ , attenante à la précédente , 
sise à Paris, rue Lafayette, estimée 80,000 fr. ; sur la mise î 
prix de 3o,ooo fr. ; elle produit en location 4 ,i85 fr.; 

3° D'une autre belle MAISOSî, attenante aux deux précé-
dentes, sise à Paris, rue du faubourg Saint-Denis, n» 172, esti-

mée 80,000 fr., sur la mise à prix de 3o ,ooo fr. ; elle produit 
en location 3 ,gGo fr. 

S'adresser pour les renscignemens , 

i° A M" Bornot, avoué poursuivant, rue de Scinc-Saint-
Germain, n° 48; 

2° A M" Plé , rue du Vingt-Neuf Juillet, n° 3 ; 

3° A M° Ad. Legcndre, rue de Richelieu, n" 47 bis; 
4" A Me Hocmclle aîné, place des Victoires, n" 12; 
5° Et àMe Glaudaz, rue Neuve-des-Petits-Chnmns 

( Tous quatre, avoués colicitans. 
es- Petits-Champs, n°87. 

Le prix de l'insertion est de i franc par lig sne. 
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AVIS BÏVSEtS. 

""S «ff'v^v. oui iu.il nr; m. J.JUUI, Cl UOni le l 

s-coup a été une plainte en police correctionnelle. 

Maison a été condamné à 16 fr. d'amende. 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

M 

AMMOKCES JUDICIAIRES. 

Vente et adjudication de biens de mineurs, cn deux lots , 
au-dessous de l'estimation, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de lancine. i° d'une MAISON, située à Paris, ruejdes 
Bernardins, n° 28. — Mise à prix : 20 ,000 fr. — Estimation 
par expert , 3o,ooo fr. ; 2" d'une pièce de TERRE , sise à 
la Cour-Neuve, lieu dit la Souche, canton de Saint-Denis. — 
Mise à prix : 600 fr. — Estimation par expert : 1 ,240 fr. — 
Adjudication définitive le samedi 6 août i83i. — S'adresser 
pour les renseignent 

n"36. 

A vendre, une très belle MAISON de campagne, méa-
hlée ou non meublée , située à Arcueil , n° 62 , route d'Or-

léans , à une lieue et demie de Paris , composée de rez-de-
chaussée et deux étages , jardin de cinq arpens , desservi par 

des eaux à concession , provenant des aqueducs d'Arcueil; 
maison de jardinier , cours , c'cni ies et remises. 

Il sera donné toutes facilités pour le paiement. 
S'adresser sur les lieux , au jardinier , pour voir cette pro-

priété , et pour avoir connaissance des conditions de la vente , 
i° à M" Dargère , notaire à Arcueil , n° 3, près Paris ; roule 
d'Orléans , presque en face de l'avenue de Montrouge; à Pa-
ris , 2° à M. Meunier , rue Saint-Lazare , n° 98 ; 3° et à M' 
Casimir Ncë!, notaire, rue de la Paix, n° i3 ,' dépositaire ihs 
titres de propriété. 

T--iI3UÏ\T AL SE COMMERCE. 

Jugemens de déclarations de faillites duli juin i83r. 
Bastide, ancien porteur d'eau à obérai et voiture , rue Montmartre, paJsaffB 

Vigan. (J.-c. M. Lalond; agent, M. Flourens, rue de la Calandre, n° 49') 

8 juillet. 

Sieur et dame Léger, négociant en broderie, rue Suint-Sauveur , n° J^- J<-*^' 

Jouet; agent, M. Grossier, rue du Petit-Carreau, n° 18.)
 M

 ..j^. 

Lacoste, fabricant dépeignes de suie, rue Sainl-Denis, n° a5l. ( J" -C' ^* 

telet ; agent, M. Bourgeois, rue Cloelie- Fcrtbc, nO S.) 

i5 juillet. 

Dame Gognln, marchande plâtrière, à Cliguancourt- (J .-c. M, Got, >r DI ' 
Feuillet, rue de Sorbonne, no 4) 

19 juillet. 

Marinier, sellier, Cour Batavo, n» (i. (J.-c. M. Martin; agent, M. t>»•1, • 
Bertin-Poirée, n° 3.) 

26 juillet. 
Mansion et femme, boulangers, à CUaillot. (Juge-commissaire, M* V*m"' 

M. Detossy, rue Uiipbol, n« a3.) *i |PV 

Werner, tapissier, rue Babylo'ue , n» 33. (J.-C, M. Micbcl i ag«'i ' ' 

ebard, au Collège de France.) ^ CJBI''') 

rue Saint André-des-Ajts, no C6. (J--c" Mar, marchand r 

Bouebard; ae,ent , M. Oucatel, rue Saint Oenis, n* -3'. ) 
Foucher, couvreur, rue Gueriu-lîoisscau, no '( J 

Millet, boulevard Saint-Denis, n » 2/(.) 

M. Floriet; 

BÛÏÏSS2 BE PAK.IS, EU 2 AOCT. 

AD COMPTANT. 

renseignemeus , à M« Marchand, avoué poursuivant 
rue de Clery 

ET0BE DE TW* SCHAVÉ, 

à Versailles. 
AVOUE, 

; Adjudications préparatoire le u août I 83 I , et définitive le 
jeudi le 25 nom suivant, heure de midi , h l'audience des criée 
du Tribunal civil de Versailles , d'une JOLIE MAISON iar 
dms et dépendances , sise k Saint-Cloud , canton de Sèvres 
rue de 1 Arcade u° 8, lieu dit Montretout. 

5 p. oro (Jouissance du ai mars ,83 il 8/, f 5.> fio 85 f H f 1°
 85 f 3v.t S4

1 

' .ôoîô ao 84 f 8?" 

ï 8.1 f 3o. 

, aa mara*i83i.) 70 L tir) f ?5. 

;
5 ,o 5o 35 ao 84 f 83 f 80 S:\ t 83 f 9"

 S
i 150 Sj ^5 Soi)') 80 70 (.'0 ;5 

40 00 3» 40. 

Emprunt i*Ji. R4 f 5o 83 f
 7

5 S5 «4 f 3o. 

4 p- «[O (Joniss. du aa mars l83i.) -o f. L.. -
3 p. ojf» (Jouiss. *1 1 1 juin 1 83 1". )5\ f 53 ï 5tî 10 :»> 53 f

 ;/
 . . ^ 

4o 5o 40 23 ioô3 l":)2 t 80 t)o 80 50 b'o 8ô cp 53 f 5 53 f 53 f 5 53 1 3* V 

3o 35 3o 20 10 20 i5. 

Actioni de la banque, (Jouisi ,ilc janv.) I 5 I 5 f. 
Kentei de Naples, (JOUIK . de juillet iS3i.) 65 f C5f 5o65 fOJ \"? ,

[etl
 & 

.îeQle» d*£tp. , cortéi , » » .«.nuance d* 

Rente perp., jouissance Je juillet 

— Emp. roy. 

4ff3|4 S|S .*t> *i4 

k TERME. icr coun 

5 0[0 en liquidation. (( a 

— fin coiir'n t. 

Lùnp. iSJ 1 en liquid.ition. ■ » 

— fin cour .111 1. 5> 

3 op en liquida LÏuii. « 

— lr in courdut. 54 

Gi Refctc de Sip, en liquidation. » 

— 1 m cuiirant. 65 

llentn perp. en liquid. 4ti Vi 

— Fiu courant. ■V> 

?'J/ „ Enregistré à Pari* , le 
" ^vT* folio «ass 

IMPRIMERIE DE PIHAJN-DELAFOREST (MORINYAL) , RUE DES BONS-ENFANS , N° 34. 

Reçu un franc dix ecu'im». 
1 Vu par le maire du 4' arrondissement ; V oW 

de U siguaiurt PuuH-F'turoim. 


